
Délégation Aquitaine

Formation F4SCT
22/01/2024-24/01/2024

Lieu : La délégation régionale Aquitaine
Nombre de places : 12

Objectifs     :  

Cette formation vise à permettre aux participants de :
• Maîtriser les rôles, missions et moyens en matière de santé, sécurité et conditions de travail ;
• Repérer les risques et s'approprier les méthodes et outils pour jouer son rôle de préventeur ;
• Être un acteur de la santé et de la sécurité au travail et contribuer à la politique de prévention de 
l’établissement.
Le contenu de cette formation répond à l’objet défini aux articles R. 2315-9 et R. 2315-11 du code du 
travail. Elle sera composée de différentes parties pour permettre à chaque participant de connaître et de 
comprendre le rôle, les missions et le fonctionnement de la formation spécialisée

Public visé     :  

Réservé aux membres du F4SCT

Programme     :  

Jour 1 : Présentation CS et FS (rôles, missions...)

Appréhender les rôles, les missions générales du CSA et des F4SCT
• CSA et premier volet de la loi de transformation de la Fonction Publique de 2019
• Organisation de l’instance : acteurs, nombre et déroulement des réunions
• Missions générales du CSA (économiques, sociales, orientations stratégies, politiques ressources 
humaines, missions générales en matière de santé, sécurité et conditions de travail)
Le rôle des instances en matière de Santé Sécurité et Conditions de Travail.
• Missions en matière de SSCT (tour d’horizon du décret 2020 – 1427 de la Fonction Publique d’Etat et des 
dispositifs spécifiques aux EPST),
• Articulation missions CSA et F3SCT et F4SCT
• Liens entre F3SCT et F4SCT, ainsi que les modalités d’échange
• Réglementations applications à la Fonction Publique en SSCT (décret 82 – 453 et code du travail dans la 
Fonction publique en matière de SSCT)
• Les bases de la « culture de prévention »
• Les principes généraux de prévention
• Les informations et consultations des Formations spécialisées en SSCT (déroulement, procédure)

Jour 2 : ENJEUX de la SSCT et ANALYSE DES RISQUES

Les enjeux de la santé sécurité et conditions de travail
• Identification des enjeux SSCT
• Les enjeux spécifiques dans les unités de recherche
• Les acteurs internes, externes en matière de SSCT
• Les responsabilités de chacun en matière de SSCT (responsabilités disciplinaires, responsabilités de 
l’administration, rôle de l’établissement dans la protection des agents).
Repérer les risques et s'approprier les méthodes et outils pour jouer son rôle en tant que membre du CSA et 



FS
• Définir les notions de danger, risque, dommage, situation dangereuse
• Comprendre les notions de droit de retrait et de droit d’alerte
• S’approprier le DUERP, le Papripact et le bilan SSCT (RSU)
• Les méthodes et outils utiles au bon fonctionnement des instances et liens avec les commissions non 
réglementaires existant au sein de l’établissement

• Savoir examiner les questions relatives à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la 
sécurité des agents dans leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la 
déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des 
conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes (conformément aux articles du décret de la 
fonction publique d’état).

Jour 3 : LES AT/MP, LES VISITES, LES RISQUES SPECIFIQUES

Comprendre les notions d’accident de service, de travail et savoir mener une enquête
• Définir l’accident du travail, de service, de trajet, la maladie professionnelle
• Savoir mener une enquête suite AT ou MP
• Les expertises en SSCT
• Savoir réaliser des visites des services : méthodologie, outils, communication
• Savoir alerter (DGI, en matière d’alerte en santé publique et environnement)
Focus sur des risques spécifiques de l’établissement
• Risques spécifiques dans l’établissement et rôle de la F3SCT (articulation avec les F4SCT)
• Les risques liés aux RPS, et aux troubles musculo squelettiques, télétravail…
• Freins et leviers d’action pour la F4SCT
• Tour d’horizon de toutes les documentations sur la prévention des risques au CNRS et externes (INRS, 
ANACT…)

Méthodes pédagogiques     :  

La formation comporte à la fois des apports théoriques, des temps de réflexion, de questionnement et 
d’échange.

Date limite d’inscription     : 08/01/2024  

Modalités d’inscription     :  
https://formation.aquitaine.cnrs.fr/

Renseignements     :  
E-mail : formation-permanente@dr15.cnrs.fr 

https://formation.aquitaine.cnrs.fr/
mailto:formation-permanente@dr15.cnrs.fr

